
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 05/02/18

 Délibération n° 2018/4
SACOVIV. Réhabilitation thermique de la Résidence "Le Monery". Emprunt de 8 956 837,76 € à contracter 
auprès de La Banque Postale. Garantie sollicitée à hauteur de 100%.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 38

Date de la convocation : 31/01/18
Compte rendu affiché : 07/02/18

Transmis en préfecture : 14/02/18

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  M.  Hamdiatou
NDIAYE, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-
Christine BURRICAND, M.  Serge TRUSCELLO, M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA, M.
Mustafa  GUVERCIN,  Mme  Sandrine  PICOT,  Mme  Nadia  CHIKH,  Mme  Sophia
BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA,
Mme Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Christophe  GIRARD,  Mme Houria  TAGUINE,
Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal
DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : M. Nasser DJAIDJA, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : Mme Saliha MERTANI.

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, Mme Amina AHAMADA MADI à M.
Jean-Maurice GAUTIN, Mme Paula ALCARAZ à Mme Véronique CALLUT, M. Nacer
KHAMLA à M. Serge TRUSCELLO, M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Loan  NGUYEN  à  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  Mme  Régia  ABABSA  à  M.  Idir
BOUMERTIT, M. David INGLES à M. Damien MONCHAU.
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 Rapport n° 4
SACOVIV. Réhabilitation thermique de la Résidence "Le Monery". Emprunt de 8 956 837,76 € à contracter 
auprès de La Banque Postale. Garantie sollicitée à hauteur de 100%.

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

La SACOVIV va engager la réhabilitation thermique de la résidence de 286 logements situé "Le Monery" 22
au 25 rue Beethoven.

Le coût de l’opération est de 12 152 353 € TTC.

La SACOVIV entend assurer le financement de cette opération au travers d’un prêt de 8 956 837,76 €  pour
lequel elle sollicite la garantie de la Ville.  

Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

Enveloppe Prêt à taux fixe
Montant 8 956 837.76 euros
Durée totale
Durée de la phase de différé d’amortissement

30 ans
5 ans

Périodicité des échéances Trimestrielle
Taux d’intérêt actuariel annuel 1.91%
Base de calcul Mois forfaitaire de 30 jours sur la base d’une 

année de 360 jours
Profil d’amortissement Amortissement personnalisé
Commission d’engagement 0.05% du montant emprunté
Remboursement anticipé Possible à chaque date d’échéance d’intérêts pour

tout  ou partie  du  montant  du capital  restant  dû,
moyennant  le  paiement  d’une  indemnité
actuarielle – préavis de 50 jours calendaires

L’acceptation de cette nouvelle  demande porterait  l’encours de la  dette garantie  à ce jour  par la Ville  à
60,73 millions d’€, dont  42,81 millions d’€ au bénéfice de la SACOVIV.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du CGCT,
Vu l’article 2298 du code civil,
Vu le contrat de prêt n° LBP-00003523 en annexe signé entre LA SOCIETE ANONYME DE CONSTRUCTION
DE LA VILLE DE VENISSIEUX ci-après emprunteur, et La Banque Postale.
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 29 janvier 2018 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- dire que la ville de Vénissieux accorde sa garantie à concurrence de 100% pour le remboursement d’un prêt 
d’un montant de 8 956 837,76 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Banque Postale, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° LBP-00003523 constitué d’une 
ligne de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
- dire que la garantie est apportée dans les conditions suivantes : 
 
• la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
• Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque Postale, la collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
- dire que le Conseil s’engage, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
- autoriser Mme le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à rendre exécutoire la présente délibération et à 
signer tout acte afférent à la mise en œuvre de cette délibération 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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